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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 15 septembre 2022

(Convocation du 08 septembre 2022)

Aujourd’hui, le 15 septembre 2022 à 11h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri 
Lavielle à l’Hôtel du Département des Landes, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

4
4

Pour
• Nombre 
• Voix

4
4

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Conventions - Gestion intégrée - Convention de prêt de matériel pédagogique

Exposé des motifs :

L’animatrice du SAGE Adour amont a été sollicitée par un membre de la commission locale de l’eau 
Adour amont pour intervenir dans le cadre des journées du patrimoine, à Saint-Martin-d'Oney, pour 
participer à une animation grand public sur le thème « Eau & Biodiversité ». L’objectif sera de 
permettre au grand public d'appréhender l'importance d'une gestion globale de l'eau et de la 
biodiversité à l'échelle d'un bassin versant. Les thématiques abordées porteront sur les espèces 
inféodées aux milieux aquatiques, les trames vertes & bleues (dont les zones humides) et les 
plantes exotiques envahissantes. 
Cette intervention aura lieu le 17 septembre 2022, de 9h à 17h. Elle est organisée par la société 
CMGO (Carrières et Matériaux Grand Ouest).
Afin de mener cette animation avec des supports adaptés au public, plusieurs éléments de matériel 
du syndicat Adour Midouze peuvent être utilisés.
La présente convention a pour objet d’encadrer le prêt de ce matériel à l’Institution Adour. La mise 
à disposition de ce matériel est réalisée à titre gracieux.

Considérant la demande de prêt de matériel émanant de l’Institution Adour auprès du syndicat 
Adour Midouze,
Considérant la convention type proposée par le syndicat Adour Midouze pour intervenir en cas de
prêt de matériel,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de la convention de prêt de matériel pédagogique à intervenir entre 
le syndicat Adour Midouze et l’Institution Adour telle qu’annexée,

- d’autoriser le président à signer la présente convention,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 15 septembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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contact@adourmidouze.fr

Convention de prêt 
de matériel pédagogique

Entre 

Le Syndicat Adour Midouze ci-après dénommé SAM, sise 38 rue Victor Hugo 40025 Mont-de-
Marsan Cedex, représenté par Monsieur Christian Ducos en qualité de Président, en vertu de 
la délibération n°2022/02 du comité syndical du 10 janvier 2022.

Et

L’emprunteur, Institution Adour, sise 38 rue Victor Hugo 40025 Mont-de-Marsan Cedex,
représentée par Monsieur Paul Carrère en qualité de Président.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet le prêt de matériel pédagogique acquis par le SAM dans 
le cadre de ses missions d’information, de sensibilisation et d’animation auprès de différents 
publics : élus, usagers, riverains, grand-public, scolaire, périscolaire…

Elle définit le bénéficiaire du prêt, ses obligations ainsi que les modalités de prêt du matériel. 

Article 2 – Conditions de prêt 

Le SAM est prioritaire dans l’utilisation du matériel, il peut donner suite aux demandes de prêt 
dès lors qu’il n’en a pas l’utilité dans la période concernée. 

Le SAM est propriétaire du matériel. A ce titre, l’emprunteur n’a pas le droit de le prêter, céder 
ou de le sous-louer, ni de lui apporter une quelconque modification.

Le matériel ne devra pas quitter le territoire du syndicat. 

Article 3 – Modalités de retrait et de retour du matériel

Le retrait et le retour du matériel s’effectuera dans les locaux du syndicat. L’emprunteur 
informera le SAM de tout dommage provoqué ou dysfonctionnement constaté sur le matériel.

Un état des lieux sera fait lors du retrait et du retour de celui-ci avec les deux parties 
concernées, aucun matériel ne doit être emporté ou déposé sans vérification préalable des 
deux parties.
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Article 4 – Le respect du matériel

L’emprunteur assume l’entière responsabilité du matériel à compter de sa prise en charge 
jusqu’à sa restitution. 

L’emprunteur s’engage à respecter le matériel qui lui est prêté en le rendant dans le même 
état de fonctionnement, de rangement et de propreté qu’il lui a été confié.

En cas de dégradation ou de perte de matériel, l’emprunteur s’engage à remplacer ou 
rembourser le prix de la réparation ou du remplacement de l’élément endommagé ou perdu. 

Article 5 – Liste du matériel emprunté

☒ Bâches illustrées                            

Observation : …………………………………………………………………………..

☒ Tableau aimanté                             

Observation : …………………………………………………………………………..

☐ Atelier des débats - Version modulable

Observation : …………………………………………………………………………..

☐ Atelier des débats – Version bassin versant de l’Adour

Observation : …………………………………………………………………………..

☐ Plateau de jeu PERIPLUDO     

Observation : …………………………………………………………………………..

☐ Plateau de jeu Odyssée de l’Alose  

Observation : …………………………………………………………………………..

☐ Jeu de carte « Les poissons de nos rivières »  

Observation : …………………………………………………………………………..

NB : la liste du matériel emprunté sera détaillée dans l’état des lieux

Article 6 – Durée du prêt

D’un commun accord entre les deux parties le matériel sera prêté le 17 septembre 2022 de
7h à 19h.

Article 7 – Tarif

L’emprunteur étant une structure publique dont le SAM est membre, le matériel lui est prêté à 
titre gracieux. 
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Article 8 – Particularité liée à la crise sanitaire du COVID 19 pour les animations scolaires

Attention, si le matériel prêté a pour vocation d’être utilisé dans le cadre d’animations 
scolaires, le protocole sanitaire de l’éducation nationale du 2 novembre 2020 permet 
l’utilisation d’objets partagés si ces derniers sont désinfectés quotidiennement ou s’ils ont été 
isolés 24h avant utilisation. 

Certains de nos outils pédagogiques peuvent être désinfectés (bâches PVC, tableau aimanté) 
mais d’autres pourraient être altérés par la désinfection (figurines en bois peintes, arbres etc..) 
de ce fait pour ces éléments là il est préférable de procéder aux 24h d’isolement avant 
réutilisation.

Article 9 – Résiliation de la convention

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties en 
cas de non-respect des clauses y figurant. 

Fait à ………………….. le ….. / …./…..

Pour le SAM, Pour l’Institution Adour,
Lu et approuvé,

Christian Ducos Paul CARRERE

mailto:contact@adourmidouze.fr

